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Lycée Gambier à Lisieux : les

enseignants boycottent le conseil

d'administration
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Lundi 27 janvier 2020, les représentants des

enseignants ont boycotté le conseil d'administration

du lycée Gambier à Lisieux (Calvados) pour

dénoncer des suppressions de poste.
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Les représentants des enseignants du lycée Marcel-Gambier, à

Lisieux (Calvados), ont manifesté devant l’établissement lundi 27

janvier 2020. (©DR)

Lundi 27 janvier 2020, les représentants des professeurs ont

boycotté le conseil d’administration du lycée Gambier à Lisieux

(Calvados). Ils dénoncent un manque de moyens et des

suppressions de postes.

« Deux postes sont supprimés »

Avant le début de la réunion, les enseignants ont lu une motion afin

d’expliquer les raisons de leur mobilisation :



Après avoir perdu un poste en anglais l’année dernière, deux

postes sont supprimés, en mathématiques et en sciences

économiques et sociales, pour l’année scolaire 2020-2021. Une

fois de plus, des professeurs de langues seront obligés de partager

leur emploi du temps avec un autre établissement, entraînant

fatigue et plus grande difficulté à s’investir dans les projets

pédagogiques de l’établissement.

Dans l’académie, des postes sont transformés en HSA (heures

supplémentaires). « Il s’agit donc de faire travailler plus les

enseignants présents sans considération de la dégradation de leurs

conditions de travail et des implications négatives sur le plan de la

qualité de l’enseignement » dénoncent les professeurs, dans leur

motion.

« Des classes surchargées »

Cette dotation horaire globale (heures d’enseignements), allouée

par le ministère de l’Education Nationale, aboutit, selon les

représentants des enseignants, à des « classes surchargées ».

Lire aussi : Lisieux : les lycées Gambier et Cornu bloqués par des

lycéens et les gilets jaunes

Après avoir lu leur motion, les professeurs ont manifesté à

l’extérieur de l’établissement en bloquant la rue pendant environ 30

minutes.


